Une caméra filme un juge d’instruction

Présenté mardi au festival Visions du réel, le film du documentariste suisse Pierre-François Sauter plonge dans le quotidien d’un juge d’instruction du Nord vaudois.

La figure du juge d’instruction est appelée à disparaître en 2011 avec l’unification de la procédure pénale qui confiera les pouvoirs d’investigation aux procureurs et à la police. En cela, le film Face au juge, du Suisse Pierre-François Sauter, comporte déjà une valeur historique. Le cinéaste, qui présente aujourd’hui son huis clos documentaire dans le cadre du festival Visions du réel, réalise également une première pour avoir obtenu l’autorisation de s’introduire dans le bureau d’un juge du Nord vaudois. Une plongée dans la misère quotidienne qui caractérise la délinquance ordinaire.

Particularismes

On le voit arriver au volant de sa voiture, avec son couvre-chef et une musique qui rappelle le Far West. Mais Jean-Claude Gavillet, premier juge d’instruction à Yverdon, n’a rien d’un shérif. Et ses «clients» n’ont rien du bandit de grand chemin.

Du moins ceux qui ont accepté d’être filmés à visage découvert. Paradoxalement, c’est dans le canton de Vaud – réputé pour son secret de l’instruction érigé en dogme – que cette réalisation inédite a pu voir le jour. Trois ans de travail entre la préparation et la sortie dans les salles romandes, prévue en mai prochain.

Pierre-François Sauter a aussi – et peut-être sans le savoir – filmé un autre particularisme voué à changer prochainement. Il s’agit de ces audiences non contradictoires où le prévenu comparaît sans défenseur. La future procédure prévoit en effet l’avocat dit de la première heure alors que dans le canton de Vaud- aujourd’hui encore – l’instruction se fait sans la présence d’un conseil.

«J’ai décidé de vous mettre en détention préventive car il y a beaucoup de vérifications à faire». Même en annonçant une mauvaise nouvelle à un prévenu, le juge Gavillet garde son ton bienveillant. Ils ne seront que deux dans le film à connaître ce sort. Un jeune, suspecté de vol et de recel, qui conteste bien entendu tout ce qu’on lui reproche. Et un homme d’âge plus mûr qui, éméché et révolté par une rupture, a cassé la porte de l’appartement de son ancienne compagne.
Alcool et désespoir

Il y a un dénominateur commun à presque toutes ces affaires C’est l’alcool. Et une bonne dose de désespoir. Cette femme, qui n’a pas payé son loyer avec les prestations sociales versées, car «elle a pété un plomb. Ses enfants lui ont été retirés un jour où son ex-mari, ivre, est allé les déposer au poste de police. «Je tiendrai compte, dans toute la mesure du possible, de ce qui vous est arrivé», rassure le juge qui a le pouvoir de rendre une ordonnance de condamnation.

Ou encore ce père de six enfants, qui espère un emploi comme chauffeur, et qui a embouti un poteau après avoir trop bu. Il y a aussi ce couple qui en est venu aux mains après que madame a vidé trop rapidement la bouteille. Monsieur a-t-il voulu l’étrangler ou l’étouffer? «Non, juste l’attraper par les joues et lui mettre une couverture sur la bouche pour qu’elle arrête de crier et de hurler.» Le juge le laisse aller. Avec un petit avertissement: «Il ne faut plus qu’il y ait de problème.»

Derrière le rôle de magistrat, on voit très vite apparaître celui de conseiller conjugal ou de médiateur. A un couple qui se déchire, il propose d’attendre et de suspendre la procédure. A une fille qui accuse un garçon éconduit de l’avoir insultée et tourmentée, il suggère de retirer sa plainte contre la promesse de ne plus être importunée. Un jeune homme consentira aussi à pardonner son frère qui l’avait envoyé à l’hôpital après lui avoir ouvert le crâne avec une lampe. Pour autant qu’il paye les frais.

Il fait nuit et Jean-Claude Gavillet repart au volant de sa voiture. Il n’aura pas dit un mot sur son travail mais on devine, à l’intensité de certains soupirs ou à la mine de sa greffière, que la tâche est loin d’être toujours palpitante.
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